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Mesdames, Messieurs,

Le contrat Vélib' de la Ville de Paris, dispositif de vélos en libre service, arrive à échéance en 
2017. Ainsi, pour préparer le nouveau contrat en associant les collectivités impactées, la Ville 
de Paris a créé, le 29 février 2016, un « Syndicat d’études Vélib' Métropole ».

La Ville de Paris pilote la préfiguration avec l'aide d'un assistant à maîtrise d'ouvrage. Le 
Département a été associé aux discussions sur les évolutions souhaitées du contrat dès le 
mois de janvier 2016.

Une évolution du périmètre d’implantation des stations Vélib’

Aujourd’hui, 59 stations sont installées dans huit communes du département : Aubervilliers, 
Bagnolet, le Pré-saint-Gervais, Les Lilas, Montreuil, Pantin, Saint-Denis et Saint-Ouen. 

Une étude de l'Atelier  Parisien d'Urbanisme (APUR) a mis en évidence que le périmètre 
d’extension  pertinent  de  la  zone  couverte  par  Vélib’  pouvait  intégrer  les  communes  de 
Romainville et de La Courneuve. Les communes de Bondy, Bobigny et Noisy-le-Sec pourront 
également  adhérer  au  Syndicat  d'études.  Pour  garantir  un  niveau  de  service  équilibré, 
l’étude propose un déploiement sur l’intégralité des communes concernées par l’extension. 

Le renouvellement du marché prendra en compte cette possibilité de développement. 



Un Syndicat mixte ouvert à durée limitée

Le Syndicat d’études est constitué pour une durée limitée à compter du 29 février 2016. Il 
sera transformé en Syndicat de gestion en mai 2017. Le Conseil départemental devra alors 
se prononcer sur son adhésion à ce nouvel organisme. 

Ce syndicat d’études est administré par un Comité syndical, présidé par Madame Marie-
Pierre  de  la  Gontrie.  Il  est  composé  d’un  représentant  par  communes,  Établissements 
Publics Territoriaux (EPT) et Départements de petite couronne adhérents. 

Les Conseils départementaux sont membres du bureau, et doivent, à ce titre, désigner leur 
représentant et un suppléant.  Ils sont associés au projet par la délivrance d’autorisations 
d'occupation  du  domaine  public  pour  l’implantation  des  stations  et  des  vélos  sur  leur 
domaine. 

Un marché innovant

La consultation du nouveau marché (dialogue compétitif) a été lancée en avril 2016 par la 
Ville  de Paris  et  le  marché  devrait  être  notifié  en mai  2017,  pour  une  mise en  service 
escomptée fin 2017.

Le candidat devra proposer des solutions innovantes : 

 un  nouveau design  pour  les  stations  et  les  vélos.  Toutes  les  stations  existantes, 
propriété de l’entreprise JC Decaux, seront démontées à la fin du marché actuel,

 une nouvelle interface d'abonnement et de location,

 de la location longue durée. Une réflexion est menée actuellement avec le Syndicat 
des Transports d’Île-de-France (STIF) sur ce sujet,

 des vélos à assistance électrique, 

 une offre de stationnement en box à Paris à minima et en banlieue,

 un financement par le sponsoring, un maintien des tarifs au niveau actuel.

Le nouveau marché sera séparé du marché publicitaire. 

Une adhésion du Département à titre gracieux jusqu'à fin 2017. 

La  contribution  des  collectivités  est  répartie  entre  les  communes,  les  EPT  et  les 
départements au prorata du nombre de stations implantées sur leur territoire. Elle sera fixée 
chaque année par le Comité syndical lors du vote du budget et doit permettre d’équilibrer le 
budget du Syndicat. Elle se compose d’une part relative au fonctionnement du syndicat et 
d’une part relative au fonctionnement du service Vélib'. 

Les départements ne sont assujettis qu’à la première part et peuvent adhérer à titre gratuit  
jusqu’à la mise en œuvre du nouveau dispositif, fin 2017.

La Ville de Paris prend en charge le coût de fonctionnement du syndicat, estimé à 1,1 million 
d'euros en 2016. 

Le département de la Seine-Saint-Denis est très impliqué dans le développement des modes 
actifs comme le vélo. Aussi souhaite-t-il que le dispositif Vélib' soit pérennisé et étendu sur 
son territoire. 



En conclusion, je vous propose : 

- DE CONFIRMER l'adhésion du Département au« Syndicat d'études Vélib' Métropole»; 

- D'APPROUVER les statuts du « Syndicat d'études Vélib' Métropole » ; 

- D'AUTORISER M. le Président du Conseil départemental à signer les actes, pièces et 
documents nécessaires à ce partenariat, au nom et pour le compte du Département. 

Stéphane Trousse! 





Délibération n° du 26 mai 2016

ADHÉSION DU DÉPARTEMENT ET APPROBATION DES STATUTS DU 
SYNDICAT  MIXTE  OUVERT  « SYNDICAT  D'ÉTUDES  VÉLIB' 
MÉTROPOLE »

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°20-XII-82 du 17 décembre 2015 donnant son accord de principe à la 
participation du Département au Syndicat mixte Vélib' Métropole,

Vu les statuts du syndicat  mixte ouvert  dénommé « Syndicat  d’études Vélib'  Métropole » 
adoptés par le Préfet le 29 février 2016,

Vu le rapport de son Président,

La 2ème commission consultée,

Considérant l’engagement du Département pour développer les modes actifs comme le vélo 
et préserver la qualité de l’air, 

Considérant qu’il  est nécessaire d’adhérer au « Syndicat d’études Vélib' Métropole » pour 
positionner le Département comme un acteur impliqué et incontournable,

après en avoir délibéré

- CONFIRME l'adhésion du Département au « Syndicat d'études Vélib' Métropole » ;



- APPROUVE les statuts du « Syndicat d'études Vélib' Métropole » ; 

- AUTORISE  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer  les  actes,  pièces  et 
documents nécessaires à ce partenariat, au nom et pour le compte du Département.

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,
le Directeur général des services,

Valéry Molet

Adopté à l'unanimité : Adopté à la majorité : Voix contre : Abstentions : 

Date d'affichage du présent acte, le Date  de  notification  du  présent 

acte, le 
Certifie que le présent acte est 

devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.
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